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ASSURANCE PATERNITE

des AUXILIAIRES MEDICAUX

CONVENTIONNES

L’article 55 de la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2002 a créé le congé paternité : 

« Après la naissance de son enfant (…), le père salarié bénéficie d’un congé de paternité de 11 jours consécutifs ou de 18 jours consécutifs en cas de naissances multiples entraînant la suspension de son contrat de travail … »

Le décret n° 2001-1353 du 28 décembre 2001 met en place, entre autres pour les infirmiers et infirmières libéraux, les deux prestations suivantes :

· le congé paternité pour les pères infirmiers libéraux,

· l’indemnité de remplacement pour les conjoints des infirmières libérales.

· Prestations Assurance Paternité pour l’infirmier libéral

· Le Congé Paternité

Pour la naissance ou l’adoption d’un enfant à partir du 1er janvier 2002, l’infirmier libéral a droit à un « congé paternité ».

· La durée du congé paternité

Le père dispose de 11 jours consécutifs au plus.

En cas de naissances ou d’adoptions multiples, il bénéficie de 18 jours consécutifs.

Ces derniers doivent être pris dans les 4 mois qui suivent la naissance ou l’arrivée au foyer de l’enfant.

Dans le cas où l’enfant est resté hospitalisé pendant la période néonatale, ce délai peut être reporté à la fin de l’hospitalisation.

Les pères, dont les enfants sont nés avant le 1er janvier 2002 mais dont la date présumée de la naissance était postérieure au 31 décembre 2001, peuvent prendre un congé paternité qui court du 1er janvier 2002 au 4ème mois suivant la date présumée de la naissance.

Pour ce faire, les pères doivent attester de la date présumée de la naissance établie au moment de la déclaration de grossesse par l’organisme de Sécurité sociale dont relève la mère.

· La nature du congé paternité

Le congé paternité prend la forme d’une indemnité journalière forfaitaire égale à 1/60ème du montant mensuel du plafond de la Sécurité sociale (pour 2002 : 2.352 euros), soit 39,20 euros.

· Le versement de l’indemnité journalière forfaitaire

Cette indemnité journalière forfaitaire est versée pendant les 11 ou 18 jours de congé.

· La condition d’ouverture de ce droit

L’indemnité journalière forfaitaire est versée sous réserve que le père cesse son activité professionnelle.

Le caractère effectif de la cessation d’activité donne lieu à une déclaration sur l’honneur de l’assuré.

· Prestation Assurance Paternité pour le conjoint de l’infirmière libérale

· L’indemnité de remplacement

Aux termes du nouvel article D 722-15-3, « les pères … qui collaborent à l’activité professionnelle de leur conjointe infirmière, bénéficient pendant 11 jours consécutifs au plus, ou 18 jours consécutifs au plus (…) compris dans la période de 4 mois suivant la naissance ou l’arrivée de l’enfant au foyer, de l’indemnité de remplacement ».

L’article D 722-15-2 fait état de travaux professionnels ou ménagers.

L’exemple type et très répandu est le conjoint de l’infirmière libérale qui assure la tenue de la comptabilité de celle-ci.

· Conditions d’ouverture à ce droit

· Les conditions de collaboration professionnelle

Les conditions de collaboration professionnelle des conjoints ou conjointes d’infirmiers sont réputées remplies si et seulement si le conjoint :

· lui apporte effectivement et habituellement sans être rémunéré pour cela son concours pour l’exercice de sa propre activité professionnelle,

· ne relève pas à titre personnel d’un régime obligatoire d’assurance maladie.

L’infirmière ou l’infirmier doit souscrire une déclaration sur l’honneur attestant la réunion de ces conditions.

· Le remplacement doit être assuré par un personnel salarié.

· Montant de l’indemnité de remplacement

L’indemnité de remplacement est égale au coût réel du remplacement, dans la limite d’un plafond journalier égal à 1/28 du montant du SMIC (1.126,40 euros).

· REGIME FISCAL

En l’absence de la position particulière de l’Administration fiscale, l’indemnité journalière forfaitaire et l’indemnité de remplacement accordées aux pères seraient soumises au même régime fiscal des allocations perçues par les mères.

· PRESTATIONS EN NATURE

Vous avez droit au remboursement à 100 % du tarif conventionnel :

· Pendant la période prénatale, des sept examens médicaux obligatoires, des huit séances de préparation à l’accouchement, de l’amniocentèse (sous certaines conditions), de tous les soins dispensés pendant les quatre derniers mois de grossesse (sauf les médicaments à vignette bleue remboursés à 35 %) et de trois échographies : (une par trimestre, remboursés à 65 % jusqu’à la fin du 5ème mois de grossesse, puis à 100 % à partir du début du 6ème mois de grossesse). Soulignons que d’autres échographies peuvent être prises en charge (en cas de grossesse pathologique ou de pathologie fœtale), sous réserve de l’accord préalable du service médical de votre caisse primaire d’assurance maladie ;

· Pour l’accouchement, des honoraires d’accouchement et des frais de séjour à l’hôpital ou en clinique conventionnée (dans la limite de 12 jours) ;

· Pendant la période postnatale, d’un examen médical dans les 8 semaines qui suivent l’accouchement et de 10 séances de rééducation périnéo-sphinctérienne après l’accouchement (sous réserve de l’accord préalable du service médical de votre caisse primaire d’assurance maladie).
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